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- DIVISION DE DINANT -
TRIBUNAL DE LA FAMILLE





REQUÊTE EN PRONONCIATION D'ADOPTION DE PERSONNES MAJEURES


A Monsieur/Madame le Président de la Chambre du Tribunal de la Famille du Tribunal  de 1ère instance de Namur – division Dinant
Le(les) adoptant(s) a (ont) l’honneur de vous exposer respectueusement :

NOM ......................................................   NOM ..................................................
Prénoms ................................................	   Prénoms .............................................
date de naissance .................................	   date de naissance ..............................
profession ..............................................	   profession ...........................................
domicile .................................................	   domicile ..............................................
...............................................................    …………………………………………..
……………………………………………..    …………………………………………..
téléphone ………………………………..     téléphone ………………………………	   
état civil .................................................	   état civil .............................................
registre national (obligatoire)                     registre national (obligatoire)
………………………………………….          …………………………………………    
adresse mail : ……………………………      adresse mail : ……………………………

Attendu que le (la) (les) requérant(s) se propose(nt) d'adopter :

NOM ................................................................
Prénoms ..........................................................
date de naissance ...........................................
profession ........................................................
domicile ..............................................................................................................
état civil........................................ 
Registre national (obligatoire) ………………………
adresse mail : ……………………………………………………………….

Identité et adresse du conjoint de l’adopté(e)………………………………………
…………………………………………………………………………………………..

Identité et adresse des descendants ( âgés de plus de 12 ans ) de l'adopté(e).
……………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………….

Identités et coordonnées des parents de l’adopté(e) : ……………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………….


pour les motifs suivants :

…………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………

……………………..........................................................................................................

..........................................................................................................................................

..........................................................................................................................................

Que sont joints en annexe les documents suivants :







A CES CAUSES :

Le(les) adoptant(s) vous prie(nt) respectueusement, Monsieur le Président,

de prononcer l'adoption.


Fait à .............................................. le ..............................................................





Requête à déposer à la comptabilité 

Pièces à joindre (en 1 seul exemplaire)

· acte de naissance, certificat de résidence et nationalité du(des) adoptant(s)
· acte de naissance, certificat de résidence et nationalité de l’adopté(e)




Il est dû pour le dépôt de la présente requête 26 € afin d’alimenter le fonds budgétaire relatif à l’aide juridique de deuxième ligne. 
La somme de 26 €  peut être déposée  sur le compte BE52 6792 0086 8509
avec pour mention le nom des parties et l’intitulé Tribunal de la Famille ou au comptant lors du dépôt de la présente. 
Aucun montant supplémentaire n’est dû lors du dépôt de la requête.
Les frais de mise au rôle (165 €) seront liquidés dans le jugement définitif et récupérés par le SPF finances.

Aux termes de l’article 269² du Code des droits d’enregistrement, modifié par la loi du 14 octobre 2018 :
« § 1er. Dans sa décision définitive, le juge condamne la partie ou les parties qui sont redevables du droit au paiement de ce dernier ou au paiement de leur part dans ce dernier. La décision du juge n'est susceptible d'aucun recours.
  La partie qui a inscrit l'affaire au rôle est entièrement redevable du droit, excepté si:
  1° le défendeur succombe, dans ce cas le droit est entièrement dû par le défendeur;
  2° les parties succombent respectivement sur quelque chef, dans ce cas le droit est dû en partie par le demandeur et en partie par le défendeur, selon la décision du juge.
  Le droit est exigible à la date de la condamnation.
  § 2. Au cas où une affaire est rayée ou omise du rôle en application de l'article 730 du Code judiciaire, le droit est exigible à partir de la date de la radiation ou de l'omission à charge de la partie qui a fait inscrire l'affaire au rôle."
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Une requête déposée par personne adoptée.

 La requête doit être complétée IDENTIQUEMENT en 2 exemplaires.
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